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L’an deux mil vingt-cinq le 14 octobre à 17h30, les membres du Bureau, légalement convoqués, se 
sont réunis en salle de réunion du siège social au Thuit de l’Oison, sous la présidence de Mr Dominique 
MEDAERTS. 

 
Objet : Accompagnement technique individuel sur la gestion de l’herbe et de l’alimentation d’un troupeau 
laitier 
 
Dans le cadre de son axe 2 de la stratégie protection de la ressource 2020-2026 « Accompagner le 
changement des pratiques protégeant durablement la qualité de l’eau », le SERPN propose les interventions 
de différents experts pour accompagner le changement des exploitations agricoles des Bassins 
d’Alimentation de Captage prioritaires.  
Le SERPN anime depuis plusieurs années des groupes thématiques agricoles sur les bassins d’alimentation 
de captage (BAC) en partenariat avec différentes structures de conseil (NATUP, CRAN, CIVAM). Ces groupes 
visent à accompagner les agriculteurs volontaires dans la mise en œuvre de pratiques agroécologiques 
favorables à la qualité de l’eau, notamment par une meilleure gestion de l’herbe et des intrants. 
En complément de ces actions collectives, certains exploitants expriment le besoin d’un accompagnement 
technique individualisé pour adapter leurs pratiques à leurs contextes spécifiques (structure de 
l’exploitation, projets de diversification, main-d’œuvre disponible, etc.). 
Le projet présenté ici concerne un accompagnement individuel sur le bassin d’alimentation de captage 
prioritaire des Varras-Moulineaux. 
 
PROELYS, EIRL : 
La prestation sera réalisée par la Marine Lemasson (Proélys), experte en nutrition bovine et systèmes 
herbagers. 
L’accompagnement portera sur la gestion de l’herbe et la gestion de l’alimentation d’un troupeau laitier 
conduit en système tout herbe, avec un double objectif : maintenir une production laitière stable et 
autonome dans un système économe en intrants, et optimiser la valorisation des prairies et la santé du 
troupeau pour limiter les pertes et les rejets. 

Nombre de membres : 
En exercice : 16   Présents : 9    Votants : 9 
 Etaient présents : 
M. Dominique MEDAERTS 
M. Jean-Baptiste VOISIN 
M. Gérard PLESSIS 
M. Jean-Louis LOIR 
Mme Laurance BUSSIERE 
M. Hugues BOURGAULT 
M. Yann LOLLIER 
M. Jean-François LEFEBVRE 
M. Vincent MOENS 
 

Absents excusés :  
M. Fabien ARTAUD 
Mme Marie-Hélène METTAIS 
M. Claude GENCE 
Mme Maria DUFROY 
 
 
 

 Secrétaire de séance :   M. Hugues BOURGAULT 

Absents:  
M. Bertrand PECOT 
M. Joël DEWULF 
M. Joël TEMPERTON 
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L’enjeu pour le syndicat de cette prestation est de soutenir un système herbager at ainsi aider au maintien 
de prairies conduites en Agricultures Biologiques sur le bassin d’alimentation de captages des Varras-
Moulineaux. 
La prestation s’adresse à l’exploitant et à son employée, afin de renforcer la transmission interne des 
compétences et la pérennité du système. Elle comprend : 

- Un diagnostic de l’exploitation et du système fourrager, 
- Le suivi de l’évolution de l’herbe et de l’alimentation, 
- Des échanges réguliers et des ajustements de pratiques, 
- Ainsi qu’un appui spécifique à la formulation et à la valorisation de la ration en tout herbe. 
 

Cette prestation est également l’opportunité pour le SERPN d’élargir son réseau de partenaires techniques 
en faisant appel à Proélys pour la première fois. 
Le coût total de la prestation est de : 14 040€ HT. 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le bureau syndical : 

- APPROUVE le principe de mise en œuvre du projet d’accompagnement individuel,  
- ACCEPTE d’engager les sommes prévues au budget 2025 pour la réalisation de ces animations,  
- AUTORISE M. le Président à signer tout document administratif, financier et demandes de 

subventions relatives à ces dossiers.  

 
Ainsi délibéré les jour, mois et an susdits.  

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME, 
LE PRESIDENT,  

 
 

angele


